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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE




 
Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 24 novembre 2004

N°2004.11.A.2.1.1.
OBJET :
ECHANGE DE TERRAINS ENTRE LA CCVI ET M. CHADEL - ZAE SAINT MALO - COMMUNE D’ESVRES-SUR-INDRE
Le vingt-quatre novembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : néant
Pouvoir : M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD
Secrétaire de séance : M. ARRAULT

M. le Président rappelle que dans le cadre de la requalification de la ZAE Saint Malo, Commune d’Esvres-sur-Indre, et afin de permettre l’agrandissement du bassin actuel de rétention le conseil communautaire lors de sa séance du 18 février 2004 avait autorisé l’échange entre la parcelle F3 propriété de la CCVI et partie de la parcelle F2197 propriété de M. CHADEL.
M. le Président précise que cette délibération ne mentionnait pas le montant de la soulte résultant de cet échange en faveur de M. CHADEL soit 614,67 €. Cette omission empêchait la concrétisation de l’acte notarié. Depuis cette date le terrain ayant été borné et arpenté sa superficie ainsi que son nouveau n° cadastral peuvent être précisés.
Vu l’évaluation du service des Domaines en date du 5 février 2004 ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’échange entre la parcelle F3 propriété de la CCVI et partie de la parcelle F2197 propriété de M. CHADEL aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Montant de la cession en €

	ESVRES-SUR-INDRE
	F3
	7 690
	1 768.67

	ESVRES-SUR-INDRE
	F2445
	6 465
	1 154.00


La CCVI supportera les frais de bornage et les frais de négociation de la SAFER (forfait de 382 €) ainsi que le montant d’une soulte de 614,67 €. M. CHADEL prendra à sa charge les frais notariés.
· D’imputer la dépense  correspondante à l’article 2111 du budget général ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment l’acte notarié et tout document relatif à cet échange dans les conditions sus énoncées.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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